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Officier de la Légion d Honneur 

VU laloin° 64-1245 du 16 décembre 1964 MOdifiée relative au régime et à Ja répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU Ja loi du 15 juillet 1975 MOdifiée relative à l'élimination des déchets et à Ja récupération des 

Matériaux, 

VU Ja loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

Protection de l'environnement. 

VU Ja loi n° 83-630 du 12 Juillet 1983 relative à La démocratisation des enquêtes Publiques et à Ja 

Protection de l'environnement. 

VU Ja loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992 Sur l'eau, 
VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant Ja nomenclature des installations classées pour Ja 

Protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 Pris pour l'application de Ja loi du 19 juillet 1976, VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris Pour l'application de Ja loi du 12 juillet 1983, VU l'arrêté Préfectoral du 3 août 1992 autorisant la S.A. SOCOS à Poursuivre l'exploitation de la 

chaufferie installée à ORLEANS LA SOURCE, avenue de Concyr, VU Je Règlement Sanitaire Départemental, 
VU Ia demande présentée le 22 décembre 1998 par la S.A. SOCOs En vue d'obtenir l'autorisation 

de mettre en Service une Centrale de Cogénération sur Je site de la chaufferie située à 

ORLEANS LA SOURCE, 2 avenue Claude Guillemin, 

D 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX . D Standard : 02.38.81.40.00 - Télécopie : 02-38-81-42.03 
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VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

l'arrêté préfectoral du 1° février 1999 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans les Communes d'ORLEANS, ST CYR EN VAL, ARDON et OLIVET, du 1° mars 1999 au 2 avril 1999 inclus, 

les arrêtés préfectoraux des 9 Juillet 1999 et 21 octobre 1999 portant prolongation de délais d'examen de dossier jusqu'au 22 novembre 1999, 

les publications de l'avis d'enquête, 

les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

l'avis émis le 26 mars 1999 par le Conseil Municipal d'ORLEANS , 

l'avis émis le 21 avril 1999 par le Conseil Municipal d'OLIVET , 

les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, en date des 29 décembre 1998 et 22 septembre 1999, 

la notification à l'intéressé de Ja date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des propositions de l'Inspecteur, 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 14 octobre 1999, 

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT : 

- que les conseils Municipaux de ST CYR EN VAL et ARDON n'ont pas émis d'avis, bien qu'ayant été saisis par lettre du 1° février 1999, 

- que les activités de la S.A. SOCOS peuvent présenter des dangers ou inconvénients tels que mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 : 

- qu'il y a lieu d’imposer des Prescriptions à cette société conformément aux dispositions réglementaires applicables aux activités envisagées, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,



ARRETE 

Article 1er : 

La SOCOS est autorisée à exploiter au 2 avenue Claude Guillemin à ORLEANS Une chaufferie 

à production d’eau SUrChauffée avec Cénirale de COgénération, sous réserve de la stricte 

Observation des dispositions Ci-après. 

Article 2 : 

L'arrêté d'autorisation du 3 août 1992 est abrogé. 
Article 3 : 

Les activités classées de l'établissement Sont réprises sous les rubriques Suivantes de [a 

nomenclature sur Les installations classées pour la Protection de l’environnement : 

Rubrique Désignation AouD Observations Redevance 
2910.A 1. Installations de Combustion A Situation exXiStante : 4 

COnSOmmant du fuel lourd, du - 1 chaudière de 
S2Z naturel et du fuel domes. 

17,4 MW 
Tique 

- 3 chaudières da 
- Ï chaudière de 17,4 NW 

34,9 MW 
- 2 chaudières de 34,9 A - l'turbine à 8az de 54 MW - 2 groupes électrogènes de 353 KW et 265 KW soit au total: 1218 MW 

        

    

1430/253 
     

  

Dépôt de liquides inflamma- | A Situation inchangée 
Bles 

- 2 réservoirs aériens de 1420 m° de FOL 
- Î réservoir aérien de 50 m de FOD 

- l réservoir Énterré de 5 m° de FOD 
Soit un total 

199,535 m 

    

          
          

      équivalent de : 3



Article 4 : 

4] — Caractéristiques del “établissement 

La chaufferie eXploitée par la SOCOS se compose, pour l'essentiel, de : æ Une chaudière STEIN INDUSTRIE - Gaz Eau Surchauffée 2] bars, puissance [7,44 MW 
æ deux Chaudières STEIN INDUSTRIE - FOL Eau surchauffée 21 bars, puissance 34,88 MW 
#7 deux STOupes électrogènes — F OD Puissances 0,26 MW et 0,35 Mw 

sw Une turbine à gaz de 34 MW (thermiques Consommés) 
L'installation de COgénération est Sonstituée d’une turbine à SaZ associée à un alternateur pour Ja 

Production d “électricité. 

42, Conformité aux plans et données techniques 

43. Déclaration en cas d'incident ou d'accident 

de Industrie de la Recherche et de l'Environnement. Subdivision d'Orléans, avenue de la Pomme de 

Pin, 45590 ST CYR EN VAL, Tél. 0238250] 20) les accidents et mcidents Survenus du fait du 

fonctionnement de Son installation et qui sont de nature à Porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
Article 5 : Intégration dans le Paysage 

L'exploitant veillera à assurer l'intégration de SOn établissement dans le Paysage. Les abords de l'établissement placés sous le Contrôle de l'exploitant seront aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture), Notamment une étude Paysagère devra être menée en liaison avec 

les services compétents.
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Article 6 : Prévention des accidents et des pollutions aCcidentelles : 
6.1. L'exploitant doit Prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction er 
l'exploitation des installations POUr limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des 
sols. 

  

Les eaux issues d'un événement accidentel ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle 
de leur qualité et si besoin après un traitement approprié. Leur rejet doit être étalé dans le temps en tant 
que de besoin en vue de léSpecter les valeurs limites en Concentration Éxées par le présent arrêté L'établissement devra être en mesure de ConËner tout déversement accidentel sur le site par tous 
MOYENS appropriés (obrurateurs Paeumariques, erc...). 

! 

Les produits récupérés en cas d'accident ne Peuvent être rejetés que ans des conditions conformes au 

P E 
F j S. 

présent arrêté où doivent être éliminés comme les déchets. 

6.2. Tout stockage d'un ji uide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé 

= q P POut à Une capacité de Téténuon dont le volume doit &r2 êu MONS égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; - 50% dela Capacité des réservoirs assOcIÉSs. 

Cette disposition n'est PAS applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 200 Litres, Ja Capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

- 50 % de la capacité totale des fits dans le cas de liquides inflammables 
- 20 %% de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 L dans les autres cas. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrair Contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est ce même pour son dispositif d'obturation qu doit être 
maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé(s) doit Pouvoir être contrôlée en permanence. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à ure 
même rétention. 

Les aires de charsement et de déchargement de véhicules ciemes doivent Permetire de canaliser un 

Le 

déversement accidentel vers une rétention étanche. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter Je renversement accidentel des emballages (amimage des füis.….).
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées Pour la récupération des eaux de ruissellement. 

6.5. En complément aux dispositions prévues ci-dessus du présent arrêté les efluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être suscepübles de dégrader les réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres efluents Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de narure à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, où susceptibles de l'être doivent être équipés d’une protecuion efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les réseaux de collecte des eluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées s'i v en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. Un plan des réseaux de collecte des effluents devra fair apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à [a disposition de l'inspecteur des installations classées ainsi que des services d'incendie er de secours. 

6.4 La mise en place des moyens visant à supprimer tout risque de pollution accidentelle (disconnecteur, cuvettes de rétention, etc...) sera effective dès la notifcation du présent arrêté. 

Arrêté 7 : Alimentation en eau 

7.1. L'exploitant est tenu de respecter les dispositions édictées par les textes réglementaires relatifs à l'obtention des autorisations d'exploitation des ressources en vue d’une disinburtion collective, au titre de la santé, à savoir : 

- l'arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les arücles #, 5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 5 janvier 1989 concemant les eaux destinées à la Consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales. 

7.2. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a Conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfnigération en circuit ouvert est interdite, sauf à communiquer à l'inspecteur des installations classées les éléments d’appréciaion technico- économiques recevables. 

3 

7.3. Les canalisations d’arivés d'eau potable seront équipées d'un régulateur de débit, d’un clapet anüi- retour et d’une vanne aisément accessible et identiSable. 

La protection sanitaire du réseau d’eau potable devra satisfaire aux règles techniques définies par le guide technique "hygiène publique, protection sanitaire des réseaux de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine”. (B.O. 87-14 bis d'avril 1987).
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L'utilisation d’un disconnecteur à Zone de pression réduite contrôlable doit faire l’objet d’une déclaration préalable à la DDASS Les résultats du contrôle annuel, effectué par une personne agréée sont à communiquer à ce même service. 

Article 8 : Rejets des effluents 

Outre les eaux de refroidissement mentionnées à l'article 7.2. ci-dessus, les installations de la chaufferie n’engendreront comme eaux industrielles que les eaux issues du nettoyage de la turbine. 

8.1. Valeurs limites de rejets &EUTS urites de rejets 

Les valeurs limites de rejets des eaux usées seront les suivantes : 

= ph compris entre 5,5 et 8,5 
= température t° C < 30% 
= MEST < 600 mg/l (NET 90 105) 
= DCO < 2 000 mg/l (NFT 00 101) 
= DBO; < 800 mg (NFT 90 103) 
= HCT < 10 mg/l (NET 90 114) 
= PT < 50 mg/ (NET 90 023) 
= NGL < 150 mg (NF ENISO 2565, NF EN ISO 10 304-]) 

Les eaux pluviales admises au réseau collectif ainsi que les eaux de réfiigération des presses-étoupe des pompes devront respecter particulièrement les valeurs ci-après : 

© MEST<55 m1 (NFT 90 105) 7 HCT<10 mg (NET 90 114) 

8.2. Raccordement au réseau collectif 

Le raccordement des eMluents de l'entreprise au réseau communal doit faire l'objet d'une convention d'assainissement établie entre l'industriel et l'organisme gestionnaire du réseau, selon les préconisations de la circulaire n° 86-140 du 19 mars 1986 du ministère de l’intérieur et de la décentralisation. 

La convention fixe les Caractéristiques maximales, en tant que de besoin, minimales, des efluents déversés au réseau. 

Le nombre de points de rejet doit être aussi réduir que possible, 

8.5. - Analvses et mesures AMNaIVSes et mesures 

À la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des prélèvements d'échantillons avant rejet au réseau collectif 

Les dépenses qui en résulteront seront mises à Ja charge de l'exploitant.



  

Article 9 : Prévention de la pollution de l'air 
———————"<{ a pollution de l'air 

9.1. Principes généraux LUNCIDES généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées épaisses, Duées, suies, POussières, gaz Odorants, toxiques ou 
Corrosifs, susceptibles d'ncommoder le voisinage, de COMpromettre la santé ou la sécurité publique, 
de nuire à la production agricole, à la conservation des CONSirUCtIONS et au caractère des sites est 
interdite, 

Tout brûlage à l'air bbre est interdit. 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme. les dispositions nécessaires POUT prévenir les envols de 
Oussières et matières diverses doivent être prises : 

P 
P 

- les voies de circulation et aires de stationnemen: es véhicules doivent être aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyéss ; 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivecr Das entrainer de dépôt de PoOUssiére ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des Véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
Les poussières et 82Z polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source 
et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets 
doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de Produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement Tanspont de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositif de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont laCcordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements er aménagements Correspondants doivent per ailleurs 
satisfaire la prévention des risques d'incencie ét d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs…). 

9.2. Dispositions particulières <EPOSHONS particulières 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des 
installations thermiques en vue de réduire la poliution &mOsphérique et d'économiser l'énergie, les 
chaudières devront être dotées des appareils de réglage des Aux et de contrôle suivants : 

- Un déprimomètre enretistreur : 
- Un indicateur de Ja fempérature des gaz de COmbUSLON à la sortie du générateur ;
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1. dans le cas des générateurs de Yapeur : Un enregistreur de pression de Vapeur sur le collecteur de 
départ : 
2. dans le cas des autres générateurs : 

- un détecteur de température du fluide à l'entrée et à la sortie de la chaufferie : - Un dispositif indiquant les Paramètres thermiques du fluide Caloporteur à l'entrée et à la sortie de 
chaque générateur : 

Un dispositif indiquant soit le débit du combustible, soit le débit du fluide caloporteur : 
Un appareil de mesure en COntNU, directe ou incirecte, de l'indice de noïrcissement : 
Un analyseur automatique des gaz de combusion donnant au moins Ja teneur en dioxyde de carbone 
OU toute indication équivalente 

En outre, tout générateur dont la puissance est égale où supérieure à 8 000 thermies/heure doit être 
muni d'un appareil de Mesure en continu, directe ou indirecte, de la quantité de poussière émise à 
l'atmosphère. 

Toute chaufferie équipée de générateurs brûlant du fuel lourd doit être équipée d’un viscosimètre. 
9.2.1. 1° Lorsque plusieurs générateurs sont disposés dans une même chaufferie, l'analyseur de gaz de 
Combustion portatif peut être commun à ces générateurs. 

Lorsque plusieurs Générateurs débitent sur un collecteur commun, l'enregistreur de température dans 
le cas des générateurs d'eau chaude ou d'autres fluides Caloporteurs, peut être commun à ces 
générateurs. 

Lorsque plusieurs générateurs débitent Sur Un collecteur commun, un dispositif permettant d'isoler du 
collecteur tout générateur à l'arrêt doit être prévu. 

2° Les générateurs dont le foyer est en Surpression sont dispensés de déprimomètre. 
2.

 
œ 

3° Les générateurs qui utilisent uniquement des combustibles aazeux sont dispensés d'appareils 
mesure de l'indice de notrcissement. 

Ci
 

© 

4° Les générateurs qui utilisent uniquement des combustibles Sazeux sont dispensés d'appareils 
Mesure pondérale des quantités de Poussières émises à l'atmosphère. 
922, Les apparallages ci-dessus devront être agréés par le Ministère de l'Economie des Finances et 
de l'Industrie. 

9.2.3. Pour permettre les contrôles des émissions de POussières, des dispositifs obturables et 
Commodément accessibles devront être prévus sur Chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion, 
à un emplacement permettant des mesures représentatives des émissions de poussières à l'atmosphère,
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9.2.4. La hauteur de Ja cheminée sera de 4920 m. 

La vitesse minimale d'évacuation des az de combustion sera celle indiquée ci-après à l’article 928. 9.2.5. Dans le cas de générateurs fonctionnant avec du fioul lourd, la température des gaz de 
Combustion doit être Meésurée, le plus près possible du débouché à l'atmosphère de Ja cheminée, Chaque conduit d'évacuation des 92Z de combustion doit être muni d'un tel dispositif qui doit être placé 

à une distance du débouché à l'atmosphère égale au moins à trois diamètres de Conduit et au plus à Ja 
moitié de la distance séparant le débouché des gaz de combustion dans la cheminée et le débouché à 
l'atmosphère. 

Les températures relevées par ces dispositifs doivent être enregistrées. 
9.2.6. Emissions Dartuculaires =BSIONS parüculaires 

Indice de noircissement : 

Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides, dont la mise en Service est antérieure au 
ler janvier 1976. ne doivent pas émettre de fumées dont l'indice de nOïrcissement dépasse 5, quelle que 
Soit leur allure de marche, sauf de facon fügrtive et notamment au Moment de l'allumage, et pendant les 
ramoOnages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue. 

Indice pondéral : 

1. Générateurs à TamOnage discontinu 

Les gaz de combustion, quels que soient leur allure de marche et Je combustible utilisé, en marche 
normale, par thermie de combustible consommé au fover, doivent être conformes aux dispositions de 
Particle 92.8. 

2. Générateurs à ramoOnage continu ETS à ramoOnage continu 

Le teneur limite en POUSsière des gaz de Combustion est, pour chaque catégorie de généraieur, celle qui 
est indiquée ci-dessus Pour la marche normale du générateur, augmentée de 20 p. 100. 
927 Dispositions administratives 
—SSMQns administratives 

Les résultats des Fésures pondérales d'émissions de poussières doivent être tenus à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées pendant une durée minimale d'un an. 
Un tableau des pénodes de lamonage doit être affiché dans la chaufferie. 
La tenue d'un livret de chaufferie est obligatoire.
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Le livret de chaufferie doit COntenir au moins les renseignements Suivants : 2) Nom et adresse de la chaufferie du Propriétaire de l'installation, et éventuellement. de l'entreprise 

chargée de l'entretien : 

b) Caractéristiques du local de chaufferie, des installations de Stockace des Combustibles, des 

générateurs, de l'équipement de chauffe : Caractéristiques des combustibles Préconisés par le 

COnStructeur, résultats des Mesures de viscosité du foul lourd er de sa fempérature de réchaufège : 

MéSUreS prises pour assurer le SiockKace des combustibles, l'évacuation des Laz de Combustion, Le 

traitement de eaux ; désignation des appareils de réglage des feux er de contrôle ; dispositions adoptées 

Pour Limiter la pollution atmosphérique : 

c) Conditions Sénérales d'utilisation de Ja chaleur : 
d) Pour Les installations SOunises à l'obligation de La visite périodique : résultats des Contrôles de Ja 

Combustion et du fonctionnement des appareils de réglage des feurc er de Contrôle ; visa des Personnes 

ayant effectué ces Contrôles : COnsignation des Cbservations fites et des suites données ; €) Grandes lignes du fonctionnement et incidents importants d'exploïarion Rotmment : consommation 

annuelle de combustible ; 
° 

Î) Indications relatives à la mise en place, an remplacement et Ja réparation des ADpareïls de réglace des 

feux et de Contrôle. Indication des autres travaux d'entretien et Opérations de nettoyage et de ramOnage, Dans toute installation SOUmise à obligation de la visite Péfiodique il Peut être imposé toutes mesures 

conformes aux règles de l'art, et ROtamment : 

- Une pénodicité déterminée Pour le nettoyage des Surfaces d'échanges thermiques : - Une vénifcation de l'état de Ja Cheminée : 

- le traitement de l'eau d'alimentation Où l'amélioration de ce traitement : 
- la suppression des fuites des Uvautenes de iTansport et de distribution er de leurs accessoires ; 

ri
 

- le Calorifigeage eficace d'éléments de générateurs d'appareils d'utilisation ainsi que des tivauterie 

de transport ou de distribution : 

- l'installation ou Ja révision des Pureeurs : 

- la récupération des eaux Condensées ou de Ja vapeur des appareils d'utilisation. 9.2.8. Reiets aimOSphériques RS atmosphériques 

Les générateurs de Ja Chauferie devront Saüsfaire aux Conditions de rejets #imOsphériques ci-dessous:
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CHAUDIERES TURBINE À CAZ STEIN | STEIN OBJET DU PRESENT 

1973 | 

FOL BTS 

  
STEIN 

    

  ANNEE DE MISE 1966 [ 1969 EN SERVICE 

    
          COMBUSTIRLE GN FOL BTS 
  

      PUISSANCE (MW) 17,4 349 349 34     
    

        

TOTALES 
| (mg/th) 250 250 

(mg/Nm°) _ — = MONOXYDE DFE JL 
CARBONE 
(mg/Nm°) = Tu. = 199 OXYDES D’AZOTE 
(mg/Nm”°) _ _ =. 100 

  

| 
POUSSIERES |   

L
A
   

  

  

  

  

  

pr 

nes OXYDES DE | 
        SOUFRE 

(mg/Nm°) LT       COMPOSES 
ORGANIQUES 
VOLATILS — — — 150 (mg/Nm°) ne 

          
        VITESSE DES 

FUMEES 
(m/s) 12 12 12 25     
          

Les valeurs limites sont déterminées dans des conditions normales de température et de pression, sur £az Sec, et Sont rapportées à une teneur en Oxygène sur gaz secs à 3 % pour les combustibles liquides Où gazeux des chaudières et à 15% pour la turbine à gaz. 

9.2.9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 
La mesure des oxydes de soufre et de poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des combustibles gazeux.
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Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 
Les mesures sont efectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des Conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et MOteurs, les mesures sont 
effectuées en régime Stabiisé à pleine charge. 

9.2.10 Mesure des rejets de DOUSsières et d’oxvdes de soufre 

Les installations doivent être Pourvues d'appareils de contrôle Permetiant une évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets (opacimèrre par exemple.) 

La mesure en continu des oxydes de soufre dans les reiets doit être réalisée lorsque l'installation, soit 
y } q utilise des mélanges de combustibles dont un au moins à gne teneur en soufre supérieure à 0,5 g VU, soit met en œuvre des dispositifs de désulfuraton des Sa. 

Les infommations recueillies SOnt Conservées pendant une durée de trois ans à disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations utilisant exclusivement ces combustibles gazeux. 

9.2.11 Entretien des installations ÆNTeUuen CES installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un bon fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage, Ces Opérations porteront également sur les Concuits d'évacuation des £2z de combustion et, le cas échéant, Sur les appareils de filtration et d'épuration. 

9.2.12 Turbine à gaz 

L'installation de Cogénération, en application des dispositions de | “article 3 de l'arrêté ministériel du 25 
Janvier 1995 devra respecter la valeur minimale du rendement énergétique global annuel Exée à 65%, 
Article 10 : Règles d'implantation et d'aménacement 

10.1. Implantation 

Le bâtiment destiné à abriter la turbine à gaz sera implanté de manière à prévenir tout risque d'incendie et à ne pas COmprometire la sécurité du voisinage. Il sera suisemment éloigné de tout stockage et de 
ioute activité mettant en Œuvre des matières combusti les où inflammables.
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L’implantation des 8ppareils doit satisfaire aux distances d’éloignement Suivantes : 7. 10 m des limites de Propriété et des établissements Fécévant du public de IT 2, ST ep qi 

Catégories, des immeubles de ande hauteur, des immeubles babités ou OCCUPÉS par des tiers et des 

VOIES à grande circulation. 

- l0médes installations Métiant en œuvre des Matières combustibles où inflammables Y Compris les 

Stockages aériens de combustibles liquides ou SEZEUX destinés à l'alimentation des appareils de 

Combustion Présents dans l'installation. 
À défaut de Satisfaire à cette Obligation d ‘éloimement lors de Sa mise en service, l'installation devra 

respecter [es dispositions de Particle 10.2 ci-après. 
10.2 Aménagement £AÉnagement 

Les installations destinées à Ja COgénération gaz ne doivent pas être SuMmOntées de bâtiments OCCUpéS 

Par des tiers, habités OÙ à usage de Dureaux, à l'exception des locaux téchniques. Elles ne doivent pas 

être implantées en SOUS-s0] de ces bâtiments. 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter Les Caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

7 Matériaux de classe MO (incombustibles) Stabilité au feu de degré une heure, - Couverture incombustible 

Les locaux doivent être équipés en parte haute de disposiufs Pétnettant l'évacuation des fiméss et Lez 

de combustion dégagés en Cas d’incendie (per exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou 

fout autre moven équivalent). Les commandes d'ouverure Manuelle sont placées à Proximité des accés 

Le système de désenfimage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles SUSCeptibies de PrOvOquer une explosion SON COnçus de 

Manière à limiter les effets de l'explosion (évents, parois légères .). De plus, les éléments de CONSÈUCTON présentent les Caractéristiques de COMPOrtement au feu suivantes, 

VIS-à-vis des locaux COntigus où des établissements, Nsallations et StoCkages pour lesquels les distances 

Prêvues à l’article 10.1 ne peuvent être respectées : 
7 Pro, couvenure et plancher haut COupe-feu de degré deux heures, 7 POrtes intérieures COUpe-feu de decré 14 heure et munies d'un frme-porte ou d’un dispositif 

#SSUrant leur fermeture automatique, 
” POrte donnant vers] “extérieur COupe-feu de degré } heure au MOINS.
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En particulier, la façade Sud assurant l'isolement entre les chaudières et le local turbine devra être traitée 
en degré coupe feu de 2 heures. 

Article 11: Accessibilité 

L'installation doit être accesible pour permettre | ‘intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une Voie-engin Ou par une vois-échelle si Je plancher haut du 
bâtiment est à une hauteur supérieure à huit mètres par rapport à cette voie. 
Des aires de Stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l’approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette 
disposition ne concerne Pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 ban. 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour Pérmetire une exploitation normale des 
installations. 

- largeur = 4 mètres 

- force portante calculée Pour un véhicule de 13 T en charge (essieu arrière : 9 T essieu avant : 
4T) 

-_ layon intérieur minimum de 11 mêtres 

"  Surlargeur $ = [5/R dans jes virages 

+ hauteur libre de 3,5 mètres 

-  Pénte inférieure à 10% 

Les voies engins devront SOMPOrter une aire de retournement. 

Article 12 : Ventilation 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer un balayage de] “atmosphère du local compatible avec le bon fonctionnement 
des appareils de combustion, au moyen d'ouverture en partie haute et basse permettant une circulation efficace de l’air ou Par tout autre moyen équivalent.
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Article 13 : Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation. 

Délai d'application pour la chaufferie existante : à compter du 1 janvier 2001. 

Article 14 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques fixes (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mise à la terre conformément aux réglements et aux normes applicables, compte-tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

Délai d'application pour la chaufferie existante : à compter du 1° janvier 2001. 

Article 15 : Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre sufsant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Article 16 : Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments Pour permetire d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage de combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre, ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit doublés par un Organe de sectonnement à commande manuelle La position ouverte ou fermée de ces organes doit être signalée au personnel d'exploitation.
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Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combusible. 
La consienation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de Travaux, s'eFectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Si cete opération est réalisée au moyen d’un obturateur à guillotine monté à demeure, un dispositif doit interdire dans toutes les circonstances sa manœuvre sous pression. 

Délai d'application, sauf 2° alinéa, pour la cheutere existante : à compter du 1° janvier 2001. 

Article 17 : Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant C'une part de contrôler leur bon fonctionnement et d’autre Part, en cas de défaut ce metre en sécurité l'appareil conceme et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utlisant un combustible liquide ou gazeux cOMDOrtent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des appareïls et l'arrêt de l’alimentation en combustible 

ges 
: 

Délai d'application, sauf 2% alinéa, pour la chauerie existante : à compter du 17 janvier 2001. 

Article 18 : Détection de gaz — détection incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, seion une procédure préétablie, une alarme en cas ce dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées sans surveillance Permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doù Couper l’arrivée de combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que Cète manœuvre ne puisse provoquer d'arc où d’éüncelle pouvant déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d’incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. Leur situation est repérée sur un plen. Is sont contrôlés ré uhèrement et les résultats de ces contrôles sor consignés par écrit. 

{i
c 

Article 19 : Exploitation - Entretien 

19.1. Surveillance de l'exploitation 2uIemance de ! exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant Une Connaissance de la conduite de l'installation et des dangers e: inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
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19.2. Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant re doivent 
g : £ P I pas avoir l’accès libre aux installations (per exemple clôture, fermeture à Clef...) nonobstant Les dispositions prises en applcation de l’article 11. prenuer alinéa. 

19.3. Connaissance des produits - Etiquetace 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation en particulier les fiches de données de sécurité 
Lis 

prévues par l'aricle R231-53 du code du travail. 

vire 

Les Ats, réservoirs et autres emballages doivent sonter en caractères très lisibles le nom ces produits et, S'i y a lieu, les symboles de dancer conformément à la réglementation relative à l’étiquerage des 
AS Rai 
Le 

substances et préparations chimiques dangereuses. 

19.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement netiovés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières Suscepubies de s’enflammer ou de propager une explosion. 

Le matériel de nettoyvace doit être adapté aux risques présentés par les roduits et poussières. 
ÿag I iUES I E 

Orti 19.5. Reustre entrée” Sortie RESTE entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, aucuel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

tions électriques 

  

19.6 Vérification périodique des instal] 

  

A
 

Toutes les installations électriques doivent être entrerenues en bon état et doivent être contrôlées aprè leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l'étendue des vérifications des installations éleciriques ainsi que le contenu ces rapports relatifs aux dires vérifications sont Exés par l'arrêté du 20 décembre 1998 relatif à la réglementation du travail. 
19.7. Entretien 

; 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des cispositiS de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.
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19.8. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance Pérmanente d’un personnel qualiSé I] vérife périodiquement Je bon fonctionnement des dispositifs de sécurité er s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente es admise : 

- Pour les générateurs de Vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1° février 1995 relaf à l'exploitation sans présence humaine permanente ains: que les textes qui viendraienr s’y substituer ou le mocifer, 

- Pour les autres appareils de Combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation PETREANT au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soir de l’informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du ersonnel et aux vérifications périodiques F À 
du bon fonctionnement de l'installation et des dispositif assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à efectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies Provoquant l'arrêt de l'insallation, celle-ci doit être protégée contre toute déverrouillage intempestif Toute remise en route automatique est alors interdite Le réarmement re peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 20 : Bruit et vibrations 

20.1. Valeurs limites de bruit —ACUTS Unutes de Oruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À notés L 27, 
1010 1 iL! du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à | arrêt) ; 

- Zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles Babités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et. le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 
- les zones Constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisanales où industrielles, définies Par des documents d'urbanisme Opposables aux tiers et publiés à la date de dépôt de la demande d'autorisation.
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- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été inplantés dans les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme Opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'installation doit être construite, équipée, et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienre ou solidienne susceptibles ce compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les émissions sonores émises per linsiallation re doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une émergence surérieure aux valeurs admissibles précisées dans Le tableau suivant (cf plan de localisation joint en annexe). 

      Emergence admissible pour la Emergence admissible période 

  

  
  

    
  

| 

| Niveau de bruit ambiant existant | 
dans les zones à émergence | péroce allant de 7 h à 22 h sauf allant de 22 h à 7h ainsi que les | réglementés dimanches er jours fériés | dimanches et jours fériés Supérieur à 35 et inférieur ou égal à| 

45 dB (A): | 6 dB (4) | 4 dB (A) 

| | 5 périeur à 45 dB (A): | $ 4B (A) 5 43 (4) 
! 

    
20.2. Véhicules — engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels er engins de chanter qui peuvent être utilisés à l'intérieur 
i EN 

de installation doivent respecter la réglementation en vigueur (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emplot est exceptionnel et réservé à Ja 
cri 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

20.3. Normes - Mesures 

20.5.1. L'exploitant devra réaliser dans un Célal de trois mois à compter de la mise en service des installations, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne Où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Les 
à 

résultats de ces mesures (Émergences et niveaux de bruit en limie de propriété) sont tenus à la 
o 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette mesure est renouvelée tous les 3 ans et le cas échéant, à la demande de l'inspecteur des installations classées, 

La mesure sera faite selon la méthodologie Exée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé.
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20.3.2, Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci- 
dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

    

  

  

  

Emplacement des points de mesure 
(limite de propriété de Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A) 

l'établissement) 

7h-22h 22h—7 h tous les jours ainsi que 
sauf les dimanches ct jours fériés les dimanches et jours fériés 

l 65,4 36,1 

2 539 54.6     
  

20.4, Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens et des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées. : 

Article 21 : Déchets 

21.1. Récupération - récyclages 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans 
des installations appropriées. 

21.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques de 
pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Toutes les dispositions sont prises pour assurer l’évacuation régulière des déchets produits notamment 
les cendres et les suies issues des installations de combustion. La quantité de déchets stockés sur le site 
ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation 
d'élimination. 

21.3. Déchets banals 
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Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc) et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valonsés ou éliminés dans les mêmes conditions 
que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obligation 

n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d’entallage qui en produisent un volume hebdomadaire 

inférieur à 1100 lires et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret 
n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

21.4. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éiminés dans des installations autorisées à recevoir ces 

déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justéer l'éninarion ; les documents justificatifs doivent 
être conservés 3 ans. 

Article 22 : Risques 

22.1. Movens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant un risque spécifique, à proximité des désagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Leur nombre est déterminé à raison de deux extüincteurs de classe 55B au moins par appareil de 
combustion avec un maximum exdgible de six. 

Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d’un combustible gazeux seulement. Ils 
sont accompagnés d’une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". 

Les agents d’exünction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
manipulés ou stockés, 

- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maïeru meuble et sec et des pelles (hormis pour les 

installations n’utilisant qu’un combusübie gazeux). 

Ces moyens peuvent être compiétés en fonction des dangers et de la ressource en eau disponible par: 

- un Ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, coteaux.) publics ou privés dont un, implanté à 
deux cents mêtres au plus du risque, où une réserve d'eeu suffisante permettant d’alimenter, avec 
un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets 

d'incendie armés ou tous autres matériels Exes ou mobiles propres au site, 

- des matériels spécifiques : extincteurs automañques dont le déclenchement doit interrompre 
automatiquement l’alimentation en combustible :
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Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifés au moins une fois par an. 

22.2. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parues de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre. stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du nsque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la conceme. Ce risque est signalé. 

22.5. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 22.2 ‘atmosphères explosives", les installations 
électriques doivent être réduites 4 ce qui es sricrement nécessaire aux besoins d l’exploitation. Elles 
coivent être entièrement constituées de matériels vrilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l’installation où ure armosphère explosive n’est pas susceptible de se 
former en fonctionnement normal ou, si elle se produit, elle ne peut subsister que vendant une courte 
durée, les installations électriques peuvent être constiruées de matériel électrique de bonne qualité 
industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc mi étincelle, ni surface chaude susceptible de 
provoquer une explosion. 

Lorsque le risque provient de la présence de poussières explosives où pouvant être à l’origine d’une 
atmosphère explosive, le matériel électrique est conçu ou installé pour s’opposer à leur pérétrauon afin 
d'éviter tout risque d’inflarmation ou d’explosicr. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause pessibie d'infammation et doivent être convenablemert 
protégées contre les chocs, contre la propagation des Éammes et contre l’action des produits présents 
dans {a partie de l'installation en cause. 

22.4. Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit c'asporter du feu sous une forme quelconcue, 
sauf pour la réalisation de travaux ayant Et l’objet d'un “cermis de feu”. Cette interdiction doit être 
affichée en caractères apparents. 

22.5. “Permis de travail” et/ou “permis de fu” 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d’un “permis de travail” et éventuellement d'un “permis de feu” et en respectant les règles 
d’une consigne particulière,
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Le “permis de travail” et éventuellement “le permis de feu” et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis de travail” et éventuellement “le permis de feu” 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être consignés par l'exploitant 
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité une vérification des installations doit être 
nant effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

22.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies et aMichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l’articie 22.4. 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substance 
dangereuses où inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues à l'article 6.1., 2% alinéa 

- les conditions de délivrance des “permis de travail” et des “permis de feu” visés à l'article 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la conduite à tenir pour procéder à l’arrêr d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours … 

22.7, Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrét, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes doivent prévoir notamment : 

- les modes opératoires, 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des poliutions et nuisances 
générées par l’installation, 

- les instructions de maintenance ct de nerovage. la cériodicité de ces opéranons e les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation & des disposiif 
de sécurité. 

u
r
 

22.8. Information du personne! 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. 
Elles sont régulièrement mises à jour.
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Article 23 : Prescriptions particulières au stockage de combustibles 

23.1. Implantation 

Le dépôt sera implanté, réalisé et exploité conformément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l’état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode 
d'utilisation doivent être portées à la connaissance du Préfet avant leur réalisation. 

L'accés au dépôt sera convenablement interdit à touts personne étrangère à son expiouation. 

Si le dépôt se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, où d’un 
emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera séparé par un mur en matériaux 
incombusubles coupe-feu de degré deux heures, d'une hauteur minimale de deux mêtres. Si des 
bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera $ 2 surmonté d’un auvent incombustible et pareflammes 

ans de degré une heure, sur une largeur de trois mètres en projection horizontale à partir du mur séparaëf 

2. Réservoirs 

Us seront construiis selon les règles de l’art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs 
acadentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauFage seront exclusivement stockés dans des réservoirs 
métalliques. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être construis en acier soudable. Is peuvent être de différents 
types, généralement cylindriques à axe horizontal ou eric 

Ds devront être calculés en tenant compte des concitions suivantes : 

Leur résistance mécanique devra être suffisante cour supoorter : 

1 le remplissage à l’eau et les surpression et dépression définies ci-après : 
- le poids propre du toit ; 

- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère ce 
léquipement ; 

- les mouvements éventuels du sol. 

Le taux de travail des enveloppes métalliques, calcuié en supposant le réservoir rempli d'un liquide de 
densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 % de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu’en cas de surpression 
accidentelle 1 ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

Les réservoirs visés devront subir, sous le contrôle d’un service compétent, un essai de résistance et 
d'étanchéité comprenant les opérations suivantes :
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Prernier essai : 

- remplissage d’eau jusqu’à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation, 

-  Obturation des orifices, 

- application d’une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d’eau nécessaire pour obtenir UNE SUrpression. 

Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir, 

- vidange partielle jusqu’à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d’aurant plus 
fable que la capacité du réservoir est elle-même faible), 

-  Obturation des orifices, 

- application d’une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d’eau nécessaire pour obtenir cette dépression. 

235.35. Equipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se dénlacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d’être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sok etc. 

Ï est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en forme spéciale présentant les mêmes garanties 
d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d’un dispositif permettant de connaître, à tout moment. le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de Jeugeage, l’onfice permettant un Jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir.



-27- 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délègué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans nisque de débordernent. 

Chaque réservoir fice devra être équipé d’une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque onËce comportera un raccord £xe d’un mocèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l’un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de] “engin de transport. 

En dehors des opérations d’approvisionnement, l’orifice de chacune des can isations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des Sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage eau de vidange des réservoirs devront &re placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien üs devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la COIToSsion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produr pourront n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s’ils sont reliés à [a base et si l'altiuce du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifce devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la rature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur parie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des disposidfs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Baque réservoir devra être équipé d’un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d’une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à Ja Partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagaziné, avoir une direction ascendante er COMpOrTer un Minimum de coudes. 

Ces orffices devront déboucher à l'air libre ea Un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Is devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

23.4, Installations annexes 

  

Les réservoirs devront être placés en contrebas des apoareis d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité Ce ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être conservés avec les documents relatifs à ] “installation et tenus à disposition du service ch: rgé du contrôle des installations classées.
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Ë devra @aster un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d’ utilisation, monté sur la canalisation d’alimentation placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 
Article 24 : Remise en état en fin d'exploitation 

24.1. Elmination des produits dancereux en fin d'exploitation 

En £n d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

24.2. Traitement des cuves ATatément des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doiv ent être vidées, nettovées et dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon er dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte. 

Article 25 : Permis de construire 

La présente autorisation ne Vaut pas permis de construire où d’occun ton du domaine public. 
P Pas p D 

Article 26 — Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de Ja Régon Centre, Préfet du Loiret pourra : 

æ soit faire procéder d'office, aux fais de l'exploïtant, à l'exécution des mesures prescrites 

æ soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d’un comptable public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux 

æ soit suspendre par arrêté. après avis du Conseil Dévartement2] d'Hygiène, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercé 

Article 27 - Annulation 

La présente autorisation cessera d’ax Où son effet dans le cas ou is “écoulerait à compter du jour de Sa notification, un délai de trois ans évant que l'établissement ait été mis en activit té Où si son exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.
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Article 28 : Transfert des installations. changement d’exploitant 

A Lorsqu'une installation classée change d’exploitant, le nouvel explorant en fait le déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cetie déclaration mentionne, s’il s'agit d'une personne physique, Les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’i s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est délivré un récépissé sans frais de cette déciaratior. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d’une éclaration au Préfet de la Régon Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d’une nouvelle 
autorisation. 

Article 29 - Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt défnif, son exploitant remet son site dans un état te! qu'il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article 17 de la loi du 19 juillet 
1976 susvisée. 

Le Préfet peut à tout moment imposer à l’exploitar: les prescriptions relatives à Ja remise en état du site, 
par arrêté. 

L'exploitant qui met à l’arrêt définiaf son installation notifle au Préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci. 

S'agissant d’une installation soumise à autorisation, il est joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l'inscallaron. ainsi qu'un mémoire sur l’état du site, Le mémoire 
précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protecüon des intérêts visés à l’article 1° de la loi du 19 juillet 1976 susvisée, et pouvant comporter notamment : 

& L’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 

La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

KES
 

L'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

€ 
CD
 

En cas de besoin, la surveillance exercée quant à l'impact de l'installation sur sor 
environnement. 

Article 30 : Droits des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il s'amit.



Article 31 - Sinistre 

Article 33 - 

Le Maire d'ORLEANS est chargé de : 

Article 34 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en Permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 35 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de Ja Région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant.
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Article 36 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire d'ORLEANS et l'Inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A ORLEANS, LE 7 9 ' 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Jean-Paul BRISSON 

Pour ampliation 
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